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AMENDEMENT À L�AVIS 24-2004 : « Limites d�action pour la présence de résidus de 
certains additifs et de certains médicaments vétérinaires dans les denrées 
alimentaires lorsqu�il n�existe pas de limite maximale en résidus (LMR), et au-delà 
desquelles des mesures doivent être prises en vue de préserver la sécurité de la 
chaîne alimentaire » 
 
Le Comité Scientifique de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, 
Considérant les discussions au cours des séances plénières du 9 septembre, 13 octobre et 4 
novembre; émet l�amendement à l'avis suivant :  
 
 
 
 
 
Amendement 
 
Dans le cadre de l�utilisation correcte des additifs coccidiostatiques diclazuril, lasalocide, 
maduramycine, monensin, narasin, nicarbazine, robenidine et salinomycine, autorisés pour 
les espèces cibles, le point de référence pour une action à entreprendre de 10 µg/kg n�est 
plus d�application. De nouveaux points de référence doivent être recalculés pour l�ensemble 
de ces substances sur base des dossiers d�évaluation des substances. Le point de référence 
de 10 µg/kg reste cependant d�application pour les autres cas. 
 
 
 
 
 
Pour le Comité scientifique, 
Le Président, 
Prof. Dr. Ir. André Huyghebaert. 
Bruxelles, le 29/11/2005 
 


